
PROCESSUS D’INSCRIPTION ET DE PRISE 
D’ABONNEMENT SUR BIARRITZ.E-HABITANTS.COM



PRENEZ CONNAISSANCE DE LA CARTOGRAPHIE DES ZONES 
D’ABONNEMENT ET DES DIFFÉRENTS TYPES D’ABONNEMENT.

Avant de démarrer les démarches

Cliquez ici pour plus d’infos : Zones de stationnement à Biarritz

PRÉPAREZ VOS DOCUMENTS (format Jpeg ou PDF)
• Une copie de votre certificat d’immatriculation,
• Une copie de votre carte nationale d’identité,
• Une copie de justificatif de domicile (avis d’imposition de l’année en cours ou assurance habitation)

En complément : 
Pour les actifs : kbis ou bulletin de salaire mentionnant le lieu de travail ou le contrat de travail
Pour les personnes à mobilité réduite (PMR) : copie de la carte mobilité inclusion (CMI) mention 
« stationnement » recto verso.
Pour les professionnels de santé (inscrit au Répertoire Partagé des Professionnels intervenant dans le 
système de Santé) : caducée ou contrat.

https://www.biarritz.fr/fileadmin/mediatheque/2025/STATIO_25/DEPLIANT_420x297_V1-BIS.pdf


Étape 1 : créer son compte e-habitants

Rendez-vous sur biarritz.e-habitants.com

Remplir l’ensemble des 
données demandées.

Lire et accepter les conditions 
générales de vente en cliquant 
sur la case à cocher.



Étape 1 : créer son compte e-habitants

Vérifiez votre boîte mail 
puis cliquez sur le lien.



Étape 1 : créer son compte e-habitants

Remplir les champs dans l’onglet du haut 
de la page puis cliquez sur « Connexion ».



Cliquez sur « Mes droits ».

Étape 2 : demander un droit de stationnement 



Demandez et débutez votre 
création de dossier personnel. 
Cliquez sur « Demander un droit ».

Étape 2 : demander un droit de stationnement 



Choisissez le véhicule que vous avez 
enregistré, en cliquant sur 
l’immatriculation correspondante.

Étape 2 : demander un droit de stationnement 



Choisissez le type de droit 
que vous souhaitez.

Étape 2 : demander un droit de stationnement 

La date de début.

Cliquez sur « valider ».



Vérifiez vos informations.

Étape 2 : demander un droit de stationnement 

Cliquez sur « continuer ».



Transmettez l’ensemble des 
documents préparés en amont.

Étape 2 : demander un droit de stationnement 

Cliquez sur « valider ».

À cette étape – votre demande d’ouverture des droits de stationnement est soumise à 
validation du service « stationnement ». Vous recevrez une réponse sous 24 à 48h.



Cliquez sur « Mes abonnements ».

Étape 3 : demander un abonnement

Puis, cliquez sur 
« je demande un abonnement ».



Plusieurs tarifs vous sont proposés.
Sélectionnez celui qui correspond à votre demande.

Étape 3 : demander un abonnement

Choisissez la date de début de validité.

Puis, cliquez sur « Valider ».



Vérifiez toutes les données remplies précédemment.

Étape 3 : demander un abonnement

Puis, cliquez sur « Continuer ».



Cliquez pour accepter les Conditions générales 
de vente qui vous sont soumises à lecture.

Étape 4 : paiement de votre abonnement

Puis cliquez pour être dirigé 
vers la plateforme de paiement.

Pour que votre abonnement soit valide, le paiement est impératif.



Choisissez votre moyen de paiement.

Étape 4 : paiement de votre abonnement

Une confirmation de votre abonnement vous sera ensuite envoyée par mail. 



Puis, choisissez votre abonnement.

Rendez-vous sur l’onglet « Mes factures ».

Étape 4 : paiement de votre abonnement



Choisissez le format de facture 
en cliquant sur « recevoir par mail » 
ou « Télécharger en PDF ».

Étape 4 : paiement de votre abonnement



Étape 5 : Renouvellement annuel

Un mois avant la fin de validité de votre droit et/ou de votre abonnement, 
un mail vous sera transmis pour renouveler vos justificatifs. 
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